Formulaire d’introduction d’un recours contre un permis d’environnement, un permis unique ou une déclaration, relatif à un établissement classé
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Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement

Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement

Annexe XI

Formulaire d’introduction d’un recours contre un permis d’environnement, un permis unique ou une déclaration, relatif à un établissement classé

	Cadre réservé aux services administratifs de la Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement

	Commune de dépôt du dossier en 1ère instance
	

	Date d’envoi du recours
	

	Date de réception du recours à la Division de la Prévention et des Autorisations
	

	Déclaration
 FORMCHECKBOX 

Permis d’environnement
 FORMCHECKBOX 

Permis unique
 FORMCHECKBOX 


	Références SYGED : D3000/


Demandeur / Déclarant
(nom de la personne ayant obtenu ou s’étant vu refuser le permis


ou du déclarant allant en recours contre les conditions complémentaires)
S.P.E. POWER COMPANY s.a. Boulevard du Régent, 47 à 1000 Bruxelles


Permis d’environnement ou permis unique
(mentionner l’autorité ayant statué)
Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement 


Déclaration
(mentionner la commune ayant imposé les conditions complémentaires)
Formulaire à renvoyer à l’adresse suivante :

Ministère de la Région wallonne

Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement

Division de la Prévention et des Autorisations

avenue Prince de Liège 15 — 5100 NAMUR (Jambes)

1.
Identification de l’auteur du recours

Cadre A. — Personne physique

NOM :
 Prénom :


Profession : 


Rue :
 n° 
 boîte 


Code postal :
 Commune :


( :
 Fax :


Courriel :


Cadre B. — Personne morale

Dénomination ou raison sociale :

Forme juridique : 


Adresse du siège social

Rue : 
 n° 
 boîte 


Code postal : 
 Commune : 


( : 
 Fax : 


Courriel : 
 @ 


Personne dûment habilitée à représenter la personne morale

NOM : 
 Prénom : 


Qualité : 


2.
Objet et références de l’acte attaqué

Permis d’environnement du 
 / 
 / 
 délivré par (*) 


Permis unique du 
23 /02 /2009 
 délivré par (*) FT + FD


Déclaration du 
 / 
 / 
 Commune de 


Nature de la décision (**) :  FORMCHECKBOX 
 octroi
 FORMCHECKBOX 
 refus
 FORMCHECKBOX 
 absence de décision (refus tacite)

Nature de l’établissement : Centrale électrique type turbine gaz vapeur (TGV) de 2 * 450 MW
(*)
CBE (Collège communal) ; FT (fonctionnaire technique) ; FT + FD (fonctionnaire technique + fonctionnaire délégué)

(**)
Sans objet pour une déclaration.

3.
Intérêt de l’auteur du recours

Justification

En qualité de riverain habitant la zone d'influence de la centrale


4.
Moyens développés (liste non limitative)

Vu la demande du 21 août 2008, par laquelle Luc Sterckx, représentant permanent de K.E.M.P nv, CEO, agissant au nom et pour le compte de SPE s.a. sollicite une demande de permis unique pour construire et exploiter une centrale électrique de type « Turbine Gaz Vapeur », comprenant deux unités d’une puissance unitaire maximale de 450 MW et ses installations annexes, notamment une unité de traitement de l’eau d’alimentation, le raccordement au réseau de transport du gaz, quai des fermettes, au lieu-dit « Navagne » à Visé ;
Vu le permis unique du 23 février 2009 ref D3200/62108/RGPED/2008/8/DP-PU & F0215/62108/PU3/2008/E17145/DA délivré par le Fonctionnaire Technique, Monsieur Arthur DEGGE, et le Fonctionnaire Délégué, Monsieur André DELECOUR;
Vu qu’un recours auprès du Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial est ouvert à toute personne physique ou morale justifiant d’un intérêt ;

Vu l’arrêté wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure  et à diverses mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et, notamment à l’utilisation du présent formulaire, disponible en annexe XI de l’arrêté précité ;
4.1. EN DROIT

4.1.1. Aménagement du territoire
4.1.1.1 Non comptabilité du Projet avec le Plan de Secteur de Liège 

Vu le caractère normatif du Plan de secteur de Liège tel que modifié le 22 Avril 2004 ; 

Considérant que le projet de SPE d’établir une centrale électrique TGV  sur le site de Navagne n’utilise aucunement la voie d’eau pour l’acheminement des matières premières ou des produits finis ;


Considérant que le projet de SPE d’établir une centrale électrique TGV  sur le site de Navagne déroge dés lors à la prescription supplémentaire de la planche 34/7S du plan de secteur de Liège dans l’inscription dans la zone d’activité économique industrielle de Navagne *R1.2 qui spécifie que « seules les entreprises dont l’acheminement des matières premières ou des produits finis se font par la voie d’eau et celles qui leur sont auxiliaires peuvent être autorisées dans la zone industrielle… » ;

Considérant que l’avis du CWEDD, repris en page 21 de la décision, regrette « l’absence d’analyse approfondie de la compatibilité du projet avec l’affectation du plan de secteur », que ce même avis est émis « sous réserve de la comptabilité du projet avec l’affectation au plan de secteur », que le projet n’utilisant pas la voie d’eau n’est pas compatible avec le plan de secteur ; que l’avis du CWEDD ne peut donc être considéré comme favorable ;

Considérant que le projet EXINOR ne limite pas l’accès à la voie d’eau.  Le projet EXINOR exclut en effet le quai et une bande parallèle d’accès à celui-ci lesquels restent sous gestion du MET et du PAL et sont disponibles à toute les entreprises s’installant sur le site de Navagne.  La partie au Sud du site d’EXINOR restant non-affectée sur 150 mètres de terrain à quai, et au Nord sur 60 mètres de terrain à quai.  En tout état de cause, la prescription R1.2 du plan de secteur ne pourrait perdre sa force légale du fait d’une situation existante.  La prescription R1.2 est pleinement d’application et nullement limitée par le permis attribué à EXINOR.  La décision est par conséquent motivée par une affirmation incorrecte en page 105 du Permis selon laquelle « l’accès à la voie d’eau est fortement limité au regard de l’emprise du projet EXINOR »;

Considérant que la CRAT  mentionne in extenso dans son avis le contenu de l’art 127 du CWATUP y compris la condition paysagère indispensable à l’obtention de la dérogation à savoir que «les actes et travaux soit respectent, soit structurent, soit recomposent les lignes de forces du paysage », mais qu’elle ne motive pas son avis à l’égard de cette condition dont elle n’a pas vérifié le respect ; que dès lors son avis favorable est invalidé par cette absence de vérification d’une condition fondamentale à la dérogation au plan de secteur ;

Considérant que le projet TGV de SPE ne rentre pas dans le cadre de la politique du PEDD car il dévie la destination du site des atouts du transport fluvial ;

La demande de permis de la SPE n’est pas compatible avec le Plan de Secteur de Liège et ne peut prétendre à une quelconque dérogation. 

Le permis dérogatoire octroyé sur cette base est illégal et non valable.
4.1.1.2 Non comptabilité du Projet avec le Plan Communal d’Aménagement 

Vu le P.C.A. de Navagne adopté à l’unanimité par le Conseil communal du 26 janvier 2004 et approuvé par le Gouvernement wallon par A.M. du 07.10.04 qui complète et précise le plan de secteur de Liège précité (essentiellement concernant les hauteurs, l’emprise au sol des constructions, le respect des zones d’isolement, couloirs écologiques et zones de plantations) ;

Considérant que le projet ne respecte pas les dispositions formelles du PCA précité et plus particulièrement en ce qui concerne les gabarits, les longueurs et les hauteurs de bâtiments (autant ponctuels que non-ponctuels) :

Art 51- Les  éléments bâtis ont une hauteur de :

* 20 mètres maximum sur la partie sud de la zone

Des éléments bâtis ponctuels dont la superficie au sol ne dépasse pas 12m2 peuvent avoir une hauteur maximum de 30 mètres pour autant qu’ils soient implantés à une distance de 50 mètres du quai de la Meuse

* 25 mètres maximum pour le reste de la zone vers le Nord

Des éléments bâtis ponctuels dont la superficie au sol ne dépasse pas 12m2 peuvent avoir une hauteur maximum de 30 mètres pour autant qu’ils soient implantés à une distance de 35 mètres du quai de la Meuse

Art 60 -  

La longueur maximum d’un bâtiment ne peut dépasser 50 mètres d’un seul tenant.  Par tranche de 50 mètres de long ou de 600 m2 de surface, un décrochement de toiture et de façade de minimum 2 mètres est réalisé.  

Comme détaillé dans la demande de permis, et repris plus loin dans ce document, les gabarits des bâtiments ne respectent ni l’esprit ni la lettre du PCA et cela sur plus de la moitié de la surface totale des bâtiments. Il en est de même d’autres prescriptions du PCA (zone d’isolement, sauvegarde d’une zone naturelle plantée, …). La note « Analyse du projet de construction d’une centrale TGV à Navagne par le Service Environnement et Urbanisme » - Ville de Visé, 20/10/08 – le montre clairement. C’est donc bien dans son ensemble que le projet ne respecte pas le PCA et qu’il constitue une  remise en cause profonde des options d’aménagement du territoire adoptées pour cette zone par les autorités publiques ; 

La demande de permis de la SPE n’est pas compatible avec le Plan Communal d’Aménagement. 

Le permis dérogatoire octroyé sur cette base est illégal et non valable.

4.1.1.3 Non comptabilité du Projet avec le CWATUP

Sans préjudice pour les points précités, toute demande de dérogation au plan de secteur et plan communal d’aménagement est soumise au code wallon de l’aménagement du territoire (CWATUP).  Hors le projet est également incompatible ave le CWATUP.


Considérant que le projet n’est pas compatible avec l’Article 1er du CWATUP.  En effet, le projet de centrale TGV sur le site de Navagne ayant fait l’objet d’une opposition très importante de la part des populations riveraines lors de l’enquête publique (5,300 citoyens se sont manifestés à l’encontre du projet), il ne peut dès lors être considéré comme rencontrant de manière durable les besoins patrimoniaux et environnementaux de la collectivité, ni comme faisant partie de la gestion qualitative du cadre de vie,  ni ne rentre dans les conditions de conservation et de développements du patrimoine culturel, naturel et paysager ;

Art. 1er

Elles rencontrent de manière durable les besoins sociaux, économiques, (de mobilité, – Décret du 15 février 2007, art. 1er) patrimoniaux et environnementaux de la collectivité par la gestion qualitative du cadre de vie, par l’utilisation parcimonieuse du sol et de ses ressources, par la performance énergétique de l’urbanisation et des bâtiments - Décret du 20 septembre 2007, art. 1er, al. 1er) et par la conservation et le développement du patrimoine culturel, naturel et paysager.

Considérant que le projet ne respecte pas l’article 42bis du CWATUP qui spécifie que dans le cas d'une modification du plan de secteur, la législation impose une étude des alternatives de localisation (CWATUP art 42bis 4°).  Aucun des documents soumis à l’enquête publique ne fait en effet référence à une étude des alternatives de localisation que ce soit dans la demande de permis de bâtir ou dans l’Etude d’Incidence sur l’Environnement ;

Art 42bis. 

Par dérogation à l’article 42, la révision du plan de secteur peut être décidée par le Gouvernement à la demande adressée par envoi par une personne physique ou morale, privée ou publique lorsqu’elle porte sur l’inscription d’une zone d’activité économique ou d’activité économique spécifique ou d’une zone d’extraction.  La demande est accompagnée d'un dossier de base comprenant :

1° la justification au regard de l'article 1er  

2° le périmètre concerné 

3° la situation existant de fait et de droit 

4° un rapport justificatif des projets alternatifs examinés et non retenus, compte tenu notamment de la localisation du projet, de son voisinage et de l'accessibilité des sites retenus

5° une ou plusieurs propositions d'avant-projet établies au 1/10.000e 

6° les éventuelles prescriptions supplémentaires

Considérant que le projet n’est pas compatible avec l’Article 113 du CWATUP en ce qui concerne les dérogations pour sa destination.  Le plan de secteur destine le site de Navagne à l’activité portuaire. Une dérogation peut être octroyée dans une mesure compatible avec la destination générale de la zone considérée et la gestion qualitative du cadre de vie ainsi qu’avec l’utilisation parcimonieuse du sol.  

Le projet de centrale TGV n’utilisant pas la voie d’eau, et par son ampleur occupant la plus grande partie de cette zone portuaire modifierait complètement et irréversiblement  la destination générale de la zone. ;


Art. 113


Un permis d’urbanisme peut être octroyé en dérogation aux prescriptions d’un plan communal d’aménagement, d’un permis de lotir ou d’un règlement régional ou communal d’urbanisme dans une mesure compatible avec la destination générale de la zone considérée, son caractère architectural (et l’option urbanistique – Décret du 18 juillet 2002, art. 50, 1.) visée par lesdites prescriptions.

Considérant que la majorité des parts de S.P.E. POWER COMPANY s.a. sont sous contrôle du consortium privé britannique CENTRICA, qu’il s'agit donc dans ce cas d'un investissement totalement privé au profit d’une multinationale étrangère.  La notion d'utilité publique restant elle-même floue dans la législation sur le Permis d’Environnement en Région Wallonne (1999) et implicitement remise en question par (1) la libéralisation du marché de l’électricité (2) la nature privée et internationale de l’investissement. L’argumentaire de SPE soutenant l’intérêt public du projet ne peut être en aucun cas motivé; 

La qualité d’intérêt public du projet étant étonnamment motivée en page 100 du permis par des déclarations de la FEBEG reprises par les FT & FD qui évoquent un «appel vibrant » du lobby qui a pour mission première de « défendre les intérêts généraux » des électriciens en Belgique.   Cette formulation dans l’octroi d’un permis unique est pour le moins surprenante et interpellante dans le cadre d’une procédure administrative, et est d’autant plus préjudiciable pour la décision que l’Administrateur Délégué de la FEBEG,  n’est autre que Luc Sterckx, agissant au nom et pour le compte de SPE s.a. dans ce dossier (Annexe 20, formulaire J de la demande de permis de bâtir). Il ne peut donc s’agir d’une motivation admissible pour établir l’intérêt publique. 

Considérant que la décision est motivée en page 100 par l’affirmation critiquée ci-dessus que « le projet rencontre un objectif d’intérêt régional »,  et en page 101 par l’affirmation péremptoire que « la diversification des acteurs en matière de capacités de production d’électricité en Belgique est la condition sine qua non d’une réelle concurrence du marché libéralisé de l’électricité » sans le démontrer ;

Considérant l’avis du CWEDD joint à la décision regrette « l’absence d’un bilan complet prévisionnel  de la situation en matière de besoin énergétique » en Belgique et en Wallonie ;

Considérant que l’investissement de Navagne n'entre par ailleurs pas dans le cadre d'une politique énergétique fédérale ou régionale décrite ou de démontrée dans le permis ;

Considérant l’avis unanimement défavorable de la CCAT de Visé et ses conclusions qui considèrent « il ne suffit pas de produire de l’électricité pour présenter un caractère d’intérêt public » ;

Considérant en conséquence que le projet ne rencontre en aucun point  les conditions de l’article 274bis du CWATUP.  L’article 274bis se réfère « aux réseaux de transport ou de distribution d’électricité » auquel le projet de SPE ne peut en aucun cas être assimilé ;

Art. 274bis. 

Sans préjudice de l’article 274, les actes et travaux d’utilité publique pour lesquels les permis prescrits par les articles 84 et 89 sont délivrés par le Gouvernement ou le fonctionnaire délégué sont:

1° les actes et travaux concernant l’installation ou la modification:

a) d’infrastructures de communications routières, ferroviaires ou fluviales;

b) de réseaux de télécommunication, notamment les réseaux de téléphonie, de radiotéléphonie et de télédistribution;

c) de réseaux de transport ou de distribution d’électricité;

d) de canalisations destinées au transport ou à la distribution de corps solides, liquides ou gazeux.

Considérant qu’une dérogation au PCA et au plan de secteur en qualité de projet d’intérêt public (CWATUP art 274), nécessiterait par ailleurs que le permis soit accordé sous la condition que les actes et travaux « soit respectent, soit structurent, soit recomposent les lignes de force du paysage » (article 127§3), ce qui n’est manifestement pas le cas pour les motifs suivants:

1/ Ni l’Etude d’Incidence, ni la demande de permis de bâtir, ni le permis n’étudie, ne définissent, ni ne décrivent les lignes de force du paysage ;

2/ L’avis de la commune d’Eijsden, voisine du site, estime que la réalisation  « rompt avec le modèle paysager existant » ;

3/ La hauteur et les gabarits de la structure industrielle projetée altèrent en toutes circonstances, et particulièrement depuis les zones habitées les plus  proches en rive gauche du fleuve, les repères visuels existants et les lignes de force du paysage, affectant négativement le patrimoine paysager en contradiction ici aussi avec l’Article 1er du CWATUP:

*   Les aérocondenseurs dépassent de 14 mètres la ligne de force du paysage définie en bordure Sud du site par le pont du chemin de fer (20 mètres de haut) et en bordure Nord du site par le barrage (20 mètres de haut).  Le site est bordé sur ses flans Est et Ouest respectivement par l’autoroute et la Meuse, qui sont ici perçus comme lignes de force du paysage lesquelles se trouvent donc au niveau ou en dessous du niveau du sol;

*   Les cheminées dépassent de 35 mètres la ligne de force du paysage définie en bordure Sud du site par le pont du chemin de fer (20 mètres de haut) et en bordure Nord du site par le barrage (20 mètres de haut).  Le site est bordé sur ses flans Est et Ouest respectivement par l’autoroute et la Meuse, qui sont ici perçus comme lignes de force du paysage  lesquelles se trouvent donc au niveau ou en dessous du niveau du sol;

*   Le premier pylône prévu au Nord ouest du site (63 mètres de haut) dépasse de 43 mètres la ligne de force du paysage définie en bordure Sud du site par le pont du chemin de fer (20 mètres de haut) et en bordure Nord du site par le barrage (20 mètres de haut).  Le site est bordé sur ses flans Est et Ouest respectivement par l’autoroute et la Meuse qui sont ici perçus comme lignes de force du paysage lesquelles se trouvent donc au niveau ou en dessous du niveau du sol ;

4/ Les conditions particulières de la DGNRE-DCPP-Cellule Aire requièrent que « la hauteur des cheminées de turbines à gaz sera de 55 mètres minimum » ;

5/ L’emprise au sol des bâtiments projetés est elle-même très importante (28 540 m2 de surface de bâtiment pour un volume de bâtiment de 476 200m3)  affectant les zones d’isolements, le couloir écologique et zones de plantations ainsi que le chemin qui jouxte le site ;

Considérant que des erreurs et omissions préjudiciables pour l’étude d’incidence, la demande de permis de bâtir et la décision sont relevées dans les simulations paysagères de l’étude d’incidence comme suit: 


1/  Des erreurs d’appréciation sont induites par la représentation incorrecte du pylône haute tension existant au nord ouest du site (41 mètres de hauteur), qui apparait beaucoup plus haut (2* la hauteur) que les bâtiments aérocondenseurs, mais à la même hauteur que le nouveaux pylône P1 prévu sur le site qui lui fait 63 mètres de haut ; 

Ces erreurs ne pouvant en aucun cas être attribuées à des effets de perspectives, puisque les deux pylônes se situent dans un même plan depuis l’angle de prise de vue et à quelques dizaines de mètre de distance l’un de l’autre.  Le photomontage incriminé (1er photomontage Annexe 11.4 de la demande de Permis de bâtir) a par ailleurs été largement utilisé et à de nombreuses reprises par la SPE pour faire la publicité de son projet lors de la réunion d’information et dans les medias ;

2/  Des erreurs d’appréciation sont induites sur certains photomontages par les pylônes d’éclairage qui apparaissent à la même hauteur que les bâtiments chaudières (2eme photomontage Annexe 11.4 de la demande de Permis de bâtir) ;   

3/ La nouvelle ligne à haute tension de 7 pylônes prévus dans la réalisation n’a pas fait l’objet de photomontage ; qu’il s’agit d’une lacune sérieuse.  Le pylône (63 mètres de haut) prévu dans la réalisation et référencé P1 dans l’étude d’incidence jouxtera les bâtiments principaux et est donc visible sur les photomontages réalisés, mais incorrectement représenté en annexe 11 de la demande de permis de bâtir dans ses gabarits par rapport aux repères visuels existant ;

4/  Absence de simulation d’insertion paysagère depuis les zones les plus concernées par le projet (malgré les demandes de plus de 1,800 riverains lors de la phase de consultation publique et celle du Collège communal de la Ville de Visé): le quartier Basse-Meuse et le Dossais ainsi que les zones bâties de Visé et de Mouland (notamment les quais, Haccourt, le haut de l’Avenue Albert 1er, la rue de Maastricht, les hauteurs du quartier de Lawade) ;

Considérant dés lors que les simulations paysagères exécutées par l’étude d’incidence sont insuffisantes pour conclure de façon objective sur l’impact paysager du projet et ne correspondent pas toujours à la réalité du terrain ;


Considérant la difficulté d'apprécier l'importance des bâtiments par rapport aux repères visuels environnant ou crées artificiellement pour les photos montages, par exemple talus du chemin de fer, arbres de décoration, éclairages publics ajoutés,...) ;

Considérant que les photomontages disponibles sont pour la plupart peu clairs, définis sur fond de ciel gris empêchant ainsi de se représenter l’impact paysager réel des bâtiments et leurs intégrations dans le paysage ;

Considérant que l’avis du CWEDD, repris dans la décision, regrette « l’absence d’analyse de l’impact paysager depuis la zone d’aménagement communal concerté situé en face du site de Navagne » ; 

Considérant qu’un projet qui présente une taille 2 fois plus importante que celle de l’incinérateur INTRADEL à Herstal lequel constitue déjà un bouleversement du paysage ne peut être considéré comme des travaux qui « soit respectent, soit structurent, soit recomposent les lignes de force du paysage »

Considérant que l’avis de la Ville de Visé du 24 octobre 2008, quoique plutôt favorable au projet, reconnaît que « les gabarits et l’emprise au sol du projet sont importants et ont un impact sur le paysage qui ne permet pas au projet de répondre à la prescription de l’article 127§3 du CWATUP » ;


Considérant que l’avis unanime défavorable de la CCAT du 30 octobre 2008 souligne 


« - Le caractère démesuré du projet par rapport au site d’accueil et son manque total d’insertion. L’impact paysager reste énorme, malgré la disparition de la tour de refroidissement.


- Les contradictions flagrantes et nombreuses du projet avec les 2 documents normatifs adoptés récemment sur le site : le Plan de secteur modifié par AGW du 22.04.04 et la Plan communal d’aménagement de Navagne approuvé par A.M. du 07.10.04. L’esprit qui a guidé l’élaboration de ces deux documents n’est nullement respecté. Il ne s’agit pas de dérogation mais de remise en cause profonde des options d’aménagment.


- L’article 127 du CWATUP n’est pas respecté. »

Considérant qu’il est affirmé dans le permis (p105) que le projet respecte  les lignes de force du paysage ; que cette assertion est délivrée d’autorité sans aucune démonstration ni motivation ; que le même grief est fait à l’auteur de l’étude d’incidence ; qu’au contraire les arguments ci-avant démontrent qu’il n’en est rien ; que l’autorité sur ce point ne peut se satisfaire d’une affirmation gratuite et qu’elle ne respecte pas l’obligation formelle de motivation à laquelle elle ne peut se soustraire d’autant qu’il s’agit-là d’un paramètre fondamental pour l’appréciation du projet. 


Le projet SPE ne rencontre pas les conditions des articles 1er, 42bis, 113 et 274bis du CWATUP,  et er ne peut prétendre à une dérogation pour  actes et travaux d’intérêt public.

L’étude d’incidences ne permet par ailleurs pas d’avoir une évaluation objective et correcte de l’impact paysager du projet. L’autorité compétente ne dispose pas de l’évaluation indispensable pour vérifier l’applicabilité de l’art 127 du CWATUP et ne motive pas ou insuffisamment sa décision à cet égard.  


L’impact paysager du projet ne permet pas d’octroyer la dérogation au Plan de secteur comme au PCA au vu de la prescription de l’article 127§3 du CWATUP


Le permis ne peut dés lors être valablement délivré. 
Sans préjudice pour les points précités ;
4.1.1.4 Le Permis souffre d’inconsistances, d’approximations et d’erreurs multiples dans ses motivations 

Considérant que de multiples erreurs, approximations et inconsistances sont relevées dans les motivations de la décision sur le plan de l’aménagement du territoire :

1/ Les motivations de la décision affirment à tord en page 104 que les teintes des bâtiments neutraliseront le projet « en le fondant dans le ciel et dans la végétation proche » en l’absence presque totale de végétation proche sur le site et aux abords du site de Navagne; qu’il est d’évidence impossible que des couleurs suffisent à « fondrent » des bâtiments d’une telle ampleur et aussi massifs dans leur environnement ; l’argument n’est pas sérieux.

2/ La motivation en page 104 de la décision selon laquelle la réduction ou la suppression des zones d’isolement est « compensée largement par un aménagement  des abords précis » est inacceptable.  

En effet, outre que ces zones sont une obligation légale, c’est justement pas leurs dimensions et en particulier leurs largeurs que ces zones peuvent jouer un rôle d’atténuation des nuisances qui ne sont pas seulement à considérer sur le seul plan visuel mais aussi en termes de bruits et de poussières.  Les réduire ou les supprimer efface leur rôle qu’on ne peut en aucun cas compenser par quelques plantations.  

Le permis ne respecte pas l’obligation légale en termes de zones d’isolement; 

3/ La décision est motivée en page 103 sur une interprétation subjective et non-objectivée selon laquelle  «cette réalisation confère au site une plus-value architectural rompant avec la monotonie architecturale et le désordre de nombreux sites industrielles existants  », alors que le site du projet n’est pas encore mis en œuvre, qu’il n’existe pas de sites industriels au voisinage immédiat du projet; que le seul site relativement proche est celui de Lixhe, en aval du projet et en rive gauche du canal Albert, et qu’il ne peut en aucunement être qualifié de désordonné.  Il est donc faux de décrire l’environnement existant dans le Permis comme « composé de sites industriels », « nombreux »,  «monotones » et « désordonnés » ;

4/ La décision est motivée en page 102 par une affirmation incorrecte selon laquelle « l’impact du projet sur les habitations les plus proches sera équivalent à celui des entreprises du zoning situe à l’Est » ; aucune autre industrie de pareille envergure n’est en effet visible à partir site de Navagne.  Cette perception est créée par une succession de photomontages dans l’étude d’incidence qui ne correspond nullement à la réalité du terrain ;

5/ La décision est motivée en page 102 par la « méthodologie cohérente » des photomontages qui sont, pour partie, critiqués ci-dessus ; au vu des lacunes et erreurs de ces montages, il est inexact de juger cohérente la méthode par laquelle ils ont été conçus ;

6/ La décision est motivée en page 103 par une représentation incorrecte qui ignore les gabarits de la nouvelle ligne haute tension pour estimer l’intégration du projet dans le cadre existant ;

7/ La décision est motivée en page 103 par une qualification subjective et partiellement incorrecte des lignes à haute tension existante qualifiée de « forêt de pylônes » ;  sur quelle base  les FT & TD se basent’ ils pour utiliser ce qualificatif ?  

8/ La décision est motivée en partie par des photomontages, qui sont remis en question, par exemple en page 104 « Considérant qu’au regard des photomontages réalisées par l’auteur du projet (…) ; que les proportions horizontales des principaux bâtiments favorisent l’intégration du projet dans le paysage » ;

9/  La décision est motivée en page 101 par l’affirmation que « le paysage sera épargné par l’absence d’une grande tour de refroidissement » ce qui est abusif et incorrect aux vus des arguments précédemment développés ;  

La tour de refroidissement initialement envisagée par la SPE/Luminus ne fait par ailleurs pas partie de la demande de Permis, et ne peut, en aucune façon, faire l’objet de comparaison pour justifier une décision administrative dans le cadre d’un permis unique ; 

Considérant l’avis défavorable de SPW D. 151 Direction des routes de Liège, envoyé le 14 octobre 2008 qui a débouché sur une modification du tracé de la voirie ;

Considérant que la zone de Navagne s’inscrit dans le cadre de la priorité n°1 du CAW qui s’attache au développement économique durable au travers des Très Petites Entreprises (TPE) et des PME. En effet, la mise à disposition de terrains portuaires aménagés et d’infrastructures de transbordement, favorise leur création et leur développement.  

Les installations prévues par SPE de Classe 1 selon l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 (centrale thermique et autres installations de combustion pour la production d’électricité dont la puissance installée est égale ou supérieure à 200 MW thermiques), et pour le compte d’une multinationale comptant plus de 1,000 employés, le projet ne peut donc et en aucun cas être assimilé avec un développement type TPE ou PME ;

Considérant que les conditions particulières d’exploitation ne peuvent selon toute logique influer sur/modifier les gabarits et hauteurs des bâtiments et cheminées (30 à 55 mètres de haut) et de la ligne à haute tension (de 60 à 99 mètres de haut selon le pylône), et ne peuvent dés lors motiver une décision;


Le permis sollicité par la SPE ne peut en aucun cas être accordé dans les motivations avancées dans le permis.

Le permis dérogatoire octroyé sur cette base est non motivé et non valable.
4.1.2 Procédure de Permis Unique
Sans préjudice pour les points précités, la procédure de Permis Unique est soumise au code de l’Environnement qui n’a pas été respecté sur plusieurs points.
4.1.2.1 Gestion de la procédure en situation transfrontalière

Vu que le 11 septembre 2008, les Fonctionnaires Technique & Délégué informaient l’administration de la ville de Visé que la procédure d’enquête publique n’était pas soumise au décret du 31 mai 2007 sur la participation du publique (décret entré en vigueur le 10 mars 2008) sous les dispositions transitoires pour les établissements de classe 1 (art.62) qui stipulent que les projets « initiés avant la date de mise en application du décret sont régies par les textes en vigueur au jour ou la procédure a été initiée »  ;

Vu que, dans ce sens, la procédure de Permis Unique dans ce dossier était initiée en date du début de la consultation publique soit début Juin 2007 ;


Vu que le projet est, suivant le décret relatif au permis d’environnement du 11 Mars 1999, soumis à la convention ESPOO sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontalier telle que ratifiée par la Belgique le 2 juillet 1999 ;


16. §1er. 


Lorsqu’un projet situé en Région wallonne est susceptible d’avoir des incidences sur l’environnement d’une autre Région, d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie de la Convention d’Espoo du 25 février 1991 sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière, le dossier de demande de permis accompagné ((soit de la notice d’évaluation des incidences, soit – Décret du 4 juillet 2002, art. 7) de l’étude d’incidences (, – Décret du 4 juillet 2002, art. 7) et des informations éventuelles sur les incidences transfrontières du dossier est transmis aux autorités compétentes de cette autre Région, de cet autre Etat membre de l’Union européenne ou de cet autre Etat partie à la Convention d’Espoo

Vu l’article 8 de la directive 85/337/C.E.E. concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics ou privés sur l’environnement modifiée par la directive 97/11/C.E.  


Article 8 


« Le résultat des consultations et les informations recueillies conformément aux articles 5, 6 et 7 doivent être pris en considération, dans le cadre de la procédure d'autorisation »


Considérant le caractère transfrontalier du projet (Pays-Bas) ;

Considérant le caractère transrégional du projet (communes de Fourons, Région flamande) ;

Considérant qu’il ne peut être attendu ni exigé de la population hollandaise qu’elle s‘exprime en français lors de la Procédure ;

Considérant qu’il ne peut être attendu ni exigé de la population flamande qu’elle s‘exprime en français lors de la Procédure ;


Considérant que l’administration visétoise n’a pas pris en considération les lettres en langue néerlandaise au même titre que les lettres en langue française lors de la phase de consultation publique sous couvert de la loi linguistique de 1963.

Les lettres des administrations communales des entités d’Eijsden et de Fourons, d’habitants de la zone d’influence ont en effet été annotées d’un « in het frans a.u.b » par l’administration communale de Visé lors de leur enregistrement laissant supposé un traitement différencié voire une absence de prise en considération  ;

L’administration communale de la ville de Visé ayant par ailleurs fait parvenir un courrier à des requérants néerlandophones leur stipulant que seules les lettres en langue française seraient prises en considération ;


Considérant dés lors que les lettres en langue néerlandaise n’ont pas été traitées à égalité avec les lettres francophones en contraction avec le décret relatif au permis d’environnement du 11 Mars 1999 ;


Considérant qu’une différentiation dans le traitement des courriers des requérants est contraire, selon la directive 97/11/C.E, aux principes de gestion de la procédure de permis unique en situation transfrontalière ; 

La procédure relative au permis d’environnement n‘a pas été appliquée dans les formes prescrites comme indiqué en page  82 du Permis portant préjudices à une partie importante des populations se situant dans la zone d’influence du projet.  
4.1.2.2 Publicité de la procédure
 

Considérant que l’affichage lors de la phase de consultation publique n’était pas visible, mal fixé sur des cartons de récupération rendant difficile sa lecture ;

Considérant l’absence d’affichage informant la consultation publique en date du 30 Mai 2007 à l’hôtel de ville de Visé;


Considérant que la réunion d’information préalable du 21 août 2007 n’a pas fait l’objet d’affichage ;

Considérant que l’enquête publique s’est effectivement déroulée du 16 septembre au 16 octobre 2008, que les dates de l’enquête publique telles que publiées sur le site internet de SPE en début d’enquête publique étaient incorrectes, en dehors des dates de la procédure officielle et que dés lors des personnes ont pu se voir priver du droit de s’exprimer en temps utile durant l’enquête publique ;

« SPE, en collaboration avec les autorités communales de la Ville de Visé, invite ceux qui le souhaitent à assister à une séance d’information relative au projet de construction d’une nouvelle centrale TGV.


La séance se tiendra le mercredi 24 septembre 2008 à 19h30 en la salle Casino du Collège Saint-Hadelin, rue Saint Hadelin, 15 à 4600 Visé ».

 
(…)

Dans ce délai, les instances administratives sont consultées et une enquête publique d'une durée de 30 jours est organisée sur le territoire des communes de Visé, Dalhem et Oupeye à partir du 16 octobre 2008. » 

Considérant que la SPE a largement encouragé la population lors de la dite réunion d’information à visiter son site pour prendre connaissance des résultats de l’Etude d’Incidence, unique endroit ou une version électronique de l’EIE était disponible, alors que les dates de l’enquête étaient incorrectes;

Considérant que la décision est motivée en page 103 par l’affirmation partiellement incorrecte que « les mesures de publicité (…) ont été préalablement réalisées » ;

Des erreurs de publicité de la Procédure ont été identifiées lors de la Consultation Publique et de l’Enquête Publique portant irrémédiablement préjudice à la procédure d’octroi de Permis Unique ;

La procédure étant viciée, le permis n’a pu être valablement délivré.
4.1.2.3 Prise de position publique du collège communal de la ville de Visé avant l’enquête 

Considérant que le 11 Mars 2008, soit 6 mois avant le début de l’enquête publique, le Collège Communal de la Ville de Visé s’est exprimé favorablement vis-à-vis du projet et de manière commune avec SPE lors d’une conférence de presse et par communiqué de presse ;

Le communiqué de presse précité était ensuite publié sur le site de SPE lors de l’enquête publique en annexe de l’Etude d’Incidence.

Le format seul du communiqué de presse interpelle ici par la présence des deux logos, celui d’une entreprise à fonds majoritairement privés et celui de l’administration communale de la ville de Visé .   

Cette prise de position de la majorité politique locale (MR – CDH) au nom de l’administration communale est contraire à son devoir de réserve dans le cadre d’une procédure administrative alors initiée en Juin 2007.

Considérant que, à la même époque, il est apparu que la ville de Visé bénéficierait de nouvelles recettes financières à hauteur de 500,000 EURO/an si ce projet se réalisait ; que cela a non seulement pu jeter un trouble dans l’esprit des citoyens quant à l’impartialité de l’autorité publique mais a aussi pu démotiver une partie d’entre eux désormais convaincus que « tout étaient déjà décidés ».

Considérant également que les actionnaires historiques, aujourd’hui minoritaires, de la SPE sont les communes ; 


Considérant que l’administration communale peut donc être considérée comme juge et partie dans le cadre de ce dossier;

Qu’il apparaît d’ailleurs, que, à la demande expresse de la SPE, le Collège et le Conseil ont anticipé l’octroi du permis unique pour autoriser certaines modifications au tracé d’un chemin vicinal et ont même repris une nouvelle délibération le 26 janvier 2009 pour intégrer la formulation juridique telle que spécifiée par la SPE.


Que la formulation du permis a également fait l’objet de discussions entre la SPE et l’administration régionale.

Une atteinte irrémédiable a dés lors été portée à la neutralité de la procédure administrative d’octroi de Permis Unique dans ce dossier. ; 

La procédure étant viciée, le permis n’a pu être valablement délivré.
4.2. EN FAIT
Dans les faits, le projet TGV par la SPE/Luminus poursuit, comme détaillé plus haut, une volonté d’investissement privé et ne s’inscrit : 

* ni dans le cadre d’un plan fédéral ou régional ;  

* ni dans une politique de développement durable et d’économie d’énergie ;
* ni dans le respect de l’environnement et de la qualité de vie du voisinage ;
* ni dans la préservation des ressources naturelles ;
Parmi ces considérations, il en est une qui, à elle seule, devrait entraîner la mise en cause du projet : l’étude d’incidence n’a pas maîtrisé le risque sanitaire, particulièrement en ce qui concerne les effets cumulatifs sur les pollutions atmosphériques et sonores.
Comme étayé plus loin, tous les moyens techniquement disponibles n'ont pas été utilisés pour analyser les incidences réelles, malgré l’impact probable sur les populations belges et hollandaises.  Le peu de moyens utilisés dans l’analyse des incidences de pollution atmosphériques étant qualifiés de ‘pas franchement au point’ par la responsable de l’administration concernée.   
4.2.1 Non prise en compte des effets cumulatifs
Sans préjudice pour les points précités ;
4.2.1.1 Pollution atmosphérique


Vu les demandes et questionnements en rapport aux pollutions atmosphériques et cumulatives de plus de 1,800 riverains lors de la phase de consultation publique ;

Vu les demandes et questionnements en rapport aux pollutions atmosphériques et cumulatives de plus de 5,300 riverains lors de la phase d’Enquête Publique ;

Vu la non-prise en compte du caractère cumulatif de la centrale dans la demande de permis de bâtir telle que soumise à l’enquête publique (Demande de Permis Unique, Annexe I, page 10) ;

Vu dés lors la non-prise en compte des effets cumulatifs des émissions atmosphériques de la centrale dans l’EIE et plus particulièrement en ce qui concerne les particules secondaires;

Vu les critiques développées dans la note « Analyse du projet de construction d’une centrale TGV à Navagne par le Service Environnement et Urbanisme » - Ville de Visé, 20/10/08 – selon lesquelles « l’étude fait sans justification l’impasse sur plusieurs demandes importantes formulées par le Collège (…). Elle ne permet pas de connaître de manièr satisfaisante les incidences du proejt pour ce qui est des micropoussières et des retombées acidifiantes et azotées. Les premières constituent un problème préoccupant de santé publique dans le territoire concerné et les secondes représentent une menace potentielle pour les habitats prioritaires de sites Natura 2000 proches tant en Belgique qu’aux Pays-Bas. »

Vu l’avis des conseils communaux de Visé, Oupeye et Eijsden en rapport aux taux de pollutions atmosphériques existant et aux rejets en NOx  considérés comme inquiétants ;

Vu la demande du Collège communal de Visé relative à la problématique des microparticules d’origine secondaire, formée par recombinaison chimique dans l’atmosphère au départ notamment des NOx ;

Vu l’avis de la CCAT de Visé en rapport aux taux de pollutions atmosphériques et aux effets cumulatifs de la centrale, notamment par pollution photochimique et secondaire;


Vu l’avis de la CWEDD qui regrette « L’absence d’information sur le phénomène d’inversion thermique potentiel dans la Vallée de la Meuse et sur la dispersion des polluants provenant de la centrale » ;


Vu les remarques de l’avis du CWEDD à l’autorité compétente selon lesquels « L’autorité doit être attentive, dans le Plan Air-Climat, aux effets cumulatifs sur les taux de pollutions atmosphériques des précurseurs d’ozone troposphériques, notamment les oxydes d’azote et les microparticules secondaires produites par le projet.  Elle doit également être  très attentive à l’impact cumulé du projet par rapport aux obligations de la Région en matière de plafonds d’émission (NEC) » ; 


Vu que l’intervention publique de la fédération Inter Environnement Wallonie lors de la phase d’Enquête Publique sur la pauvreté de l’étude d’incidence et l’absence d’analyse des effets cumulatifs n’est manifestement pas été repris dans le Permis ; 

Vu le plan Air Climat de la Région Wallonne et la situation de dépassement des normes de certains polluants atmosphériques en Basse-Meuse, et plus particulièrement en ce qui concerne les Oxydes d’Ozote et les microparticules ; 


Considérant les valeurs à l’émission et à l’immission de la centrale:


1/ Les quantités d'émissions SOx et NOx estimées dans l’EIE sont très importantes ; par exemple, 0.8 kilotonne/an pour les NOx équivalent à prés d'0.5% de la quantité totale belge sur une zone déjà saturée et soumise aux inversions de températures ;

L’effet cumulatif de 0.8 kilotonne/an pour les NOx (équivalent à prés d'0.5% de la quantité totale belge) ne pouvant, selon toute logique, être considéré comme « faible voire négligeable » comme indiqué de façon abusive en page 110 du Permis ;

2/ Les quantités de CO2 projetées sont énormes (au minimum 1.7 Million de tonnes de CO2/an) ;

Considérant les faiblesses des analyses de l’EIE :


1/ Absence de prélèvement atmosphérique sur site ;

2/ Inadéquation de la localisation des stations de mesures utilisées dans l’étude par rapport au site de Navagne, et plus particulièrement en ce qui concerne les microparticules;


3/ Non prise en compte des pollutions secondaires et plus particulièrement les microparticules secondaires, l’ozone troposphérique et les retombées azotées dans ses projections et analyses ;


4/ Non prise en compte des particules inferieures aux PM10 (directes et indirectes), considérées comme étant les plus dangereuses pour la santé humaine selon le Plan Air Climat de la Région Wallonne ;


5/ L’étude d’incidence ne permet par ailleurs pas de savoir si l’effet des bruleurs ‘low NOx’ a  été objectivé dans les analyses, annexes, conclusions et rapports ;


6/ Aucune valeur n'est rapportée dans l'étude d’incidence pour 2007 et 2008.  Les concentrations de polluants atmosphériques, qui sont par ailleurs fortement en hausse entre 2005 et 2006;

7/ Les méthodes d’analyses utilisées dans l’EIE (modèle de dispersion) étant considérées publiquement et par écrit comme « pas franchement au point » par Annick Fourmeaux responsable de la Cellule Air en Région Wallonne ;

8/ Les effets eutrophisant via les retombées azotées sur les sols et les écosystèmes et en particulier les sites NATURA 2000 en zone d’influence du projet n’ont pas été considérés par l’EIE contrairement à la demande du collège communal de la Ville de Visé;

Considérant les données récoltées dans l’EIE et le manque de relevance dans ses conclusions, ainsi que celles reprises dans le Permis :


1/ Seuls les normes à l’immission et à l’émission sont prises en comptes dans les analyses et conclusions; 

2/ Les résultats des modélisations des dispersions identifient des concentrations à l’immission élevées sur Oupeye et Margraten, mais ces éléments ne sont pas objectivés ni commentés dans les conclusions de l’EIE, ni celles du Permis ;


3/ Les normes OMS PM10 stipulent un maximum de 7 dépassements des valeurs limites de microparticules par an pour une situation rapportées dans l’EIE de 35 à 50 dépassements pour les stations les plus proches à 17 kilomètres du site.  Ces éléments ne sont pourtant pas objectivés par rapport aux incidences de la centrale dans les conclusions de l’EIE ni celles du Permis;


4/ L’Etude d’Incidence rapporte une situation de dépassement pour les microparticules, mais ne l’objective, ni ne le commente dans ses conclusions.  Ces dépassements ne sont par ailleurs pas commentés ni repris dans le Permis ;  

5/ Les taux de pollutions par microparticules sont critiques sur la zone d’Eijsden selon l’Annexe 5-3 de l’EIE, mais ces observations ne sont pas objectivées ni commentées dans les conclusions de l‘EIE sur les incidences du projet de SPE.  Ces éléments sont également passé sous silence dans le Permis; 


Considérant les faiblesses de l’avis de la DGRNE-DPCC-Cellule Air qui n’aborde aucunement la problématique des microparticules secondaires, et autres pollutions secondaires dont celle de l’Ozone Troposphérique.  

L’avis de la DGRNE-DPCC-Cellule Air ne prend en effet pas en compte les effets cumulatifs de la centrale et se limite de façon incompréhensible à commenter les normes à l’émission et l’immission ; 

Considérant d’autres études disponibles, mais non prise en compte dans le Permis : 


1/ Les 0.8 kilotonne d’oxydes d’azote [NOx]/an prévus par la centrale seront causes de pollution primaire et précurseur de pollutions secondaires par phénomène photochimique mais également par les microparticules (30 à 50% des particules les plus fines présentes dans l'atmosphère seraient d'origine secondaire selon les estimations disponibles dans le Plan Air Climat de la Région wallonne) ;

2/ Les seules études récentes, disponibles et fiables grâce aux prises de mesures sur site pour la Basse-Meuse, ont été menées par la DGNRE sur la zone d'Hermalle-sous-Argenteau en 2004 (en amont de Visé) et rapportent des dépassements inquiétants des normes cibles NEC/OMS 2005 et de facto 2010 en ce qui concerne les poussières fines ;

3/ Selon l’EEW (page 329 du plan Air), la charge critique en azote eutrophisant est déjà dépassée sur les écosystèmes semi-naturels de la région en zone d’influence de la centrale; 


Toute retombée azotée supplémentaire ne peut être que néfaste pour ces milieux protégés ;


Considérant les affirmations péremptoires, incomplètes, incorrectes et/ou non motivées de la décision:

1/  Affirmation péremptoire en page 90 selon laquelle « les données collectées proviennent de mesures effectuées en 2005 et 2006, lesquelles sont suffisamment représentatives de la situation » ;

2/ Affirmation péremptoire en page 91 de la décision selon laquelle « les poussières sont négligeables » ;

3/ Affirmation péremptoire en page 91 de la décision et selon laquelle «la fiabilité des résultats ne peut objectivement être remise en cause » ;

4/ L’avis de la DNF repris en page 106 auquel se réfère la décision selon laquelle les rejets NOx de la centrale TGV « ne sont pas de nature à exercer un effet direct sur les végétaux sensibles (…) et que la centrale TGV planifiée n’entrainera pas d’effets significatifs sur les zones protégées ni sur la faune et la flore de Flandre » ne figure pas au dossier ;

5/ L’avis précité de la DNF ne prend par ailleurs pas en compte les effets indirects ;

6/ Les recommandations du CWEDD ne sont pas reprises en conditions particulières d’exploitation dans le permis de bâtir ;

7/  La décision n’aborde aucunement la problématique des microparticules secondaires et l’ozone troposphérique dans ses motivations ;


Considérant les objectifs de la Région Wallonne et de la Belgique dans le domaine de la lutte contre la pollution atmosphérique : 

1/ En matière d’ozone notamment, l’objectif cible est une valeur de 120 µg/m3, valeur à ne pas dépasser plus de 25 jours par année civile moyenne calculée sur 3 ans ; or,  l’EiE ne permet pas de savoir si le projet est compatible avec cet objectif cible  Il n’est dès lors pas envisageable de prendre une décision en connaissance de cause. Ceci n’est pas en accords avec la directive « ozone » 2002/3/CE http://eurlex.europa.eu/LexUriServ/site/en/oj/2001/l_309/l_30920011127en00220030.pdf 


2/ La Cellule interrégionale CELINE chargée de l’étude de la qualité de l’air en Belgique disait en 2007 : « En ce qui concerne les oxydes d’azote (NOx), il apparaît d’ores et déjà peu probable que la Belgique puisse satisfaire ses engagements en 2010 (...) » ;

Considérant que les études complémentaires à l’Etude d’Incidence n’ont pas été effectuées sur la zone malgré les demandes répétées de la population lors de la consultation et l’enquête publique (par exemple en utilisant le réseau mobile de la région comme suggéré par Monsieur Hosay lors de présentations publiques sur le sujet) ;

Considérant que la décision d’octroi de permis se base en grande partie sur les résultats des modèles de dispersions qui sont remis en cause par l’Administration Wallonne elle-même;


Considérant que les questionnements de la population lors de l’enquête publique sur l’incidence de la centrale sur les taux de microparticules secondaires restent sans réponse dans l’EIE et la décision ;

Considérant l’opposition très importante des populations locales au projet et la mise en avant des problématiques de santé publique sur la zone concernée (5,300 opposants se sont fait connaître lors de l’enquête) ;

Considérant que le choix de la méthode de production et une justification pour ses incidences est faite par SPE sur base de la notion de Meilleure Technologie Disponible qui inclut l’élément de rentabilité économique ;


Considérant la multiplication des alertes aux pics d’ozone en Région Wallonne;

Considérant que la libéralisation du marché énergétique ne motive pas, tel que suggéré dans le Permis, une décision administrative dans un dossier où une problématique de santé publique est très clairement établie mais non contrôlée ;

Considérant que 20 000 décès prématurés par an à l’échelle européenne sont attribués aux pics d’ozone ;

L’on peut conclure sur ce paragraphe:


* que ni SPE/Luminus, ni SGS, ni les instances consultées, ni le Permis n’ont pu démontrer de façon exhaustive l'incidence de la Centrale TGV sur la qualité de l'air dans la zone d’influence de la Centrale;


* que ni SPE/Luminus, ni SGS, ni les instances consultées, ni le Permis n’ont pris en compte les effets de la centrale TGV de SPE sur les pollutions secondaires par microparticules et l’ozone troposphérique;  

* que ni SPE/Luminus, ni SGS, ni les instances consultées, ni les pouvoirs publics ne peuvent donc juger de l’impact de la centrale sur les populations locales, les zones protégées, la faune et la flore wallonne, flamande et hollandaise ;


* qu’une décision dans ce dossier ne peut être motivée sans une part importante de risques non maitrisés ;


* que le principe de précaution doit donc être respecté ;


* que  la nécessité de prendre de plus amples mesures atmosphériques est impérieuse ;


* que des preuves et conclusions scientifiques indépendantes, tenant compte des microparticules secondaires et autres effets cumulatifs, doivent être fournies et soumises à enquête ;  

* que ces mesures devront être mises en relation avec les taux cibles NEC & OMS post 2010 puisque la centrale est prévue pour 2012 ;

* que toute autre prise de position du Gouvernement wallon équivaudrait à une atteinte à ses devoirs et obligations de services publics.
4.2.1.2 Pollution Sonore

Considérant que l’impact sonore de la centrale est de 3db(A) face au site ce qui correspond à une augmentation cumulative de  40% des bruits de fonds et l’absence de mesure depuis le quai du Halage dans l’Etude d’Incidence, que le permis confirme une absence de mesure ;


Considérant l’absence de mesure depuis le quai du Halage dans l’Etude d’Incidence et que le permis confirme cette absence de mesure ;


Considérant que la zone du quai du halage est dense en population ;

Considérant l’absence d’avis de la DRGE-DCPP-Cellule Bruit ;


Il faut conclure que la décision ne peut être valablement motivée sur le point de la pollution sonore.

4.2.2 Non Justification du Projet

Considérant qu’il s’agit d’un projet de 900MW équivalents à 56% de la capacité actuelle de production de la SPE/Luminus, que les deux unités de production prévues sur le site de Navagne en feraient la centrale au gaz la plus puissante jamais construite en Belgique comparable à une tranche nucléaire ; 


Considérant qu’une telle capacité est sans aucun rapport avec les besoins locaux d’électricité qui sont actuellement largement satisfaits par la Centrale Hydroélectrique de Navagne (même site) ;


Considérant que cette capacité est également sans aucun rapport avec les besoins d’électricité de la région liègeoise et de la Région wallonne, que la Wallonie est en effet exportatrice d’électricité à concurrence de 24% soit approximativement 7 500GWh ; 


Considérant les objectifs européens dans le développement des énergies renouvelables et le retard de la Belgique et de la Wallonie en la matière.  


Considérant que la Wallonie importe une part considérable de l’électricité ‘verte’ qu’elle consomme car elle produit essentiellement de l’électricité « grise » ;


Considérant que la multiplication des investissements dans les TGV accroîtra encore ce différentiel et rendra plus difficile les investissements dans les énergies renouvelables et donc le respect des objectifs de progression de la production d’énergie renouvelable ;


Considérant dés lors que la priorité accordée au développement des centrales TGV va à l’encontre des objectifs fixés par le Gouvernement wallon en matière d’énergie, du Plan pour la maîtrise de l’énergie adopté en Région wallonne en 2005 et du Plan Air-climat adopté en 2008 ;


Considérant que cela entre également en contradiction avec les politiques destinées à atteindre les objectifs de réduction des gaz à effets de serre ;


Considérant que la majorité des parts de la SPE/Luminus viennent d’être rachetées par l’électricien britannique Centrica qui ne cache pas ses ambitions de conquêtes sur le marché européen, qualifiant au passage la Wallonie de base avancée sur le continent ; que dans ce cadre, il est discutable qu’une société à capitaux privés puisse prétendre à bénéficier d’une dérogation au Plan Communal d’Aménagement pour projet d’intérêt publique au détriment du cadre de vie des nationaux ;


Considérant qu’au moins 5,300 habitants de la Basse-Meuse et de la zone frontalière se perçoivent comme les victimes collatérales du jeu d'échec électrique “Pax Electrica” sensé être régulé par des organismes de contrôle ; que des accords secrets entre l’organise de contrôle CREG et le lobby énergétique ont été mis à jour récemment dans la presse belge ;

Considérant la dépendance énergétique aux approvisionnements au gaz engendrée par ce projet ;

Considérant que les requêtes du Conseil Communal de la Ville de Visé pour développer un réseau de chaleur (cogénération) ont été écartées par la SPE ;

Considérant que les prétendus besoins électriques belges et la concurrence sur les marchés énergétiques ne motivent pas une décision dans ce dossier aux regards des risques potentiellement encouru par les populations locales ;


Considérant que le Ministre fédéral ainsi que la CREG jugent publiquement la libéralisation des marchés énergétiques comme un échec,  les prix de l’électricité n’ayant pas diminué et aucune garantie n’étant offerte en la matière suite à la mise en place de centrales TGV supplémentaires ;


Considérant qu’aucune garantie à la sortie du Nucléaire n’est offerte suite à la mise en place de la centrale TGV de Navagne, que la remise en question de l’arrêt des réacteurs nucléaires est à l’ordre du jour du gouvernement fédéral ;

Considérant que la décision des FT et FD se base en partie sur des informations de la FEBEG pour justifier le projet et sa qualité d’intérêt public et ne démontre pas l’affirmation dans les motivations de la décision selon laquelle « le projet rencontre un objectif d’intérêt régional » ;


L’affirmation selon laquelle « la diversification des acteurs en matière de capacités de production d’électricité en Belgique est la condition sine qua non d’une réelle concurrence du marché libéralisé de l’électricité » étant non démontrée et pure spéculation de la part des FT & FD.

 
Qu’il y a dés lors lieu de remettre en cause l’argumentaire utilisé par la SPE pour justifier sa centrale TGV à Navagne ;

Qu’il en est de même des motivations avancées dans la décision ;

Qu’il est aussi permis de s’interroger sur le lien d’intérêt qui existe entre les pouvoirs publics d’une part, et la Centrica d’autre part dans les motivations en faveur de la réalisation de ce projet;

Qu’il est enfin envisageable de remettre en cause la neutralité d’une procédure lorsque une décision administrative semble couvrir des accords politiques préalables pour développer la concurrence sur les marchés électriques.

 
Faute d’être valablement justifié, le permis ne peut être valablement accordé
4.2.3 Le projet est incompatible avec le projet Parc des Trois Pays

Considérant que l’un des objectifs du projet des Trois Pays est le développement de la nature et la protection du paysage et des éléments culturels et historiques, que le projet de SPE est en contradiction avec ces objectifs ;

Considérant que vis-à-vis de la nature, la stratégie consiste notamment à relier les réserves naturelles existantes aux grands espaces naturels des Ardennes et de la Campine en réalisant des couloirs écologiques le long des cours d’eau dans les vallées. Ces liaisons croisent la vallée de la Meuse et la tranchée que fait le canal Albert. Elles doivent être aménagées en tant que « couloirs écologiques », que le Projet de SPE est en contradiction avec cette stratégie. 

Considérant que l’étude d’incidence ainsi que la demande de permis de bâtir font l’économie d’étude alternative de localisation ;

Considérant que la disponibilité d’une canalisation au gaz de Fluxys sur le site et le droit de propriété de la SPE ne justifient pas la localisation d’un tel projet;

Il est logique de remettre en question l’octroi de permis de bâtir pour le site de Navagne
4.2.4 La localisation du projet n’a pas été valablement justifiée et est inacceptable        

Considérant qu’il ne suffit pas d’évoquer la disponibilité d’une canalisation au gaz de Fluxys sur le site ou le droit de propriété de la SPE pour justifier la localisation d’un projet d’une telle ampleur ;


Considérant qu’il est vain d’évoquer le caractère industriel de la zone alors que le plan de secteur et le PCA font de ladite zone une zone destinée aux PME devant utiliser la voie d’eau ;


Considérant qu’il est erroné d’affirmer que les environs de la zone concernée présentent déjà une ambiance industrielle ;

Considérant que l’étude d’incidence ainsi que la demande de permis de bâtir font l’économie de l’étude des alternatives de localisation malgré les demandes des autorités et de la population lors de l’enquête préalable à étude d’incidences ;


Considérant que l’étude socio économique n’a pas été en mesure de conclure que la construction d’une telle centrale n’aurait pas d’impacts sur la valeur de l’immobiliers, tandis que les référence au projet avec tour étaient hors propos dans le cadre du projet qui a été soumis à Enquête et a fait l’objet du Permis.


Considérant que la construction de la centrale constituerait un obstacle à la construction de la sation d’épuration de Navagne dan les délais prévus par l’AIDE conformément aux obligations européennes ;


Considérant que « la mise en oeuvre du projet aurait pour conséquence d’anéantir la quasi-totalité de la biodiversité et des habitats du site » sans maintien d’un réseau écologique par le manque d’espace laissé disponible alors que le site de Navagne est inscrit au Plan Communal de Développement de la Nature (voir note précitée des Services Environnement et Urbanisme de la Ville de Visé)


Considérant que l’ampleur d’un tel projet correspondant à 2 fois le nouvel incinérateur INTRADEL à Herstal est en contradiction avec les objectifs de mise en valeur du patrimoine paysager et de développement d’un tourisme axé sur le patrimoine naturel et paysager de la Basse-Meuse et du Maasland frontaliers tels qu’arrêtés par les autorités locales des 3 Régions (Provinces de Liège et des Limbourg belge et néerlandais).


Considérant que le niveau élevé préexistant de la pollution atmosphérique en Basse-Meuse, la fréquence des phénomènes d’inversion thermique et la fragilité des zones Natura 2000 proches plaident également pour qu’un tel projet industriel ne soit pas localisé sur le site de Navagne.


Considérant que cette centrale implique la réalisation d’une ligne à très haute tension qui constituera une atteinte supplémentaire au paysage et entraînera un pollution électromagnétique additionnelle pouvant, selon certaines études, porter atteinte à la santé des habitants dans un rayon de plusieurs centaines de mètres, que cela met en cause le respect du principe de précaution ;


Considérant que les habitants de la Basse-Meuse ont droit à un environnement sain et de qualité et qu’ils doivent déjà supporter les nuisances et risques de nombreuses activités polluantes ;


Qu’en conséquence, le projet de la SPE d’implanter une centrale TGV de 900 MWé sur le site de Navagne ne peut être accepté.

5. Droit de dossier & Signature

	Annexer au présent recours la preuve du versement — sur le compte 091‑2150215‑45 de la Division de la Prévention et des Autorisations — du droit de dossier de 25,00 EUR (copie du récépissé du versement ou de l’avis de débit).
	Signature




Protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel

Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel, les données que vous adressez en complétant ce formulaire sont destinées à assurer le suivi de votre dossier au sein du Ministère de la Région wallonne et ne pourront être transmises, sauf mention contraire dans ce formulaire, qu'aux services du gouvernement wallon suivants : Direction Générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine, et à la Direction Générale des Ressources Naturelles et de l'Environnement Vous pouvez avoir accès à vos données ou les faire rectifier le cas échéant. Vous ne pouvez exercer ce droit (d'accès ou de rectification) qu'auprès de la Direction Générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine et de la Direction Générale des Ressources Naturelles et de l'Environnement.

Médiateur de la Région wallonne

Toute personne physique ou morale qui estime, à l'occasion d'une affaire la concernant, qu'une autorité administrative régionale wallonne n'a pas agi conformément à la mission de service public qu'elle doit assurer, peut introduire une réclamation individuelle, par écrit ou sur place, auprès du Médiateur de la Région wallonne : Frédéric BOVESSE, Médiateur de la Région wallonne, 74 avenue Gouverneur Bovesse, 5100 NAMUR (Jambes).

Courriel : courrier@mediateur.wallonie.be
Site : http://mediateur.wallonie.be
Numéro vert : 0800-11901

Si vous remplissez ce formulaire sur PC, merci d’envoyer le fichier à l’adresse suivante :


� HYPERLINK mailto:rgpe.dpa.dgrne@mrw.wallonie.be ��rgpe.dpa.dgrne@mrw.wallonie.be�


à l’attention de M. Marc Peerts, Directeur.


Ceci ne dispense pas d’envoyer le formulaire papier, par recommandé à la poste, à l’adresse ci-contre.
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